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Montréal, le 14 février 2007
Par télécopieur et par courriel
Me Louise Tremblay
Miller Thomson Pouliot sencrl
1155, boul. René-Lévesque Ouest
31ième étage
Montréal (Québec) H3B 3S6
Objet : 
Demande pour la fermeture réglementaire des livres de Gazifère inc. pour les périodes du 1er octobre 2004 au 30‑septembre 2005 et du 1er octobre 2005 au 31 décembre 2005

Notre dossier : R-3607-2006
Chère consoeur,

La Régie se questionne sur le traitement de l’ajustement de la rémunération incitative de l’année 2004 pour un montant de 113 900 $ inclus dans la fermeture réglementaire des livres 2005.

En réponse à une question de la Régie, Gazifère inc. explique à la pièce GI-10, document 1, page 4 :

« Le calcul final de la rémunération incitative pour l’année témoin 2004 s’est fait après la fin d’année financière, une fois les résultats finaux connus. Pour 2004, le montant budgétisé pour la rémunération incitative était de 168 700 $ (ce montant a été établi en tenant compte de l’atteinte des objectifs à 100%) alors que le montant final de 282 600$ compte tenu des résultats réels quant à l’atteinte des objectifs. Théoriquement, Gazifère aurait dû faire un ajustement réglementaire de 113 900$ en fermeture des livres 2004 pour refléter dans les résultats de cette même année la rémunération incitative totale 2004. Cet ajustement réglementaire n’a pas été fait en 2004. Toutefois, si Gazifère avait reflété cet ajustement réglementaire dans la fermeture 2004, l’excédent de rendement calculé aurait été diminué de ce montant. Gazifère a inclus dans les résultats 2005 l’ajustement lié à la rémunération incitative 2004 de 113 900$, ce qui a eu pour effet d’augmenter le manque à gagner en 2005 sans toutefois être la cause du manque à gagner. » (nous soulignons).
La Régie estime que l’inclusion de l’ajustement de 113 900$ en fermeture des livres 2004 aurait eu un impact sur le calcul de la réduction réalisée des charges d’exploitation, conformément à la décision D-2000-48 portant sur le mécanisme de partage des réductions réalisées des charges d’exploitation.

Dans la décision D-2005-111 concernant la fermeture des livres 2004, la Régie a autorisé Gazifère à conserver 50% de la réduction réalisée des charges d’exploitation de 81 456$, soit un montant de 40 728$.

Si cet ajustement avait été connu au moment de la fermeture des livres 2004, les charges d’exploitation auraient été supérieures de 113 900$ et supérieures au budget autorisé. Il n’y aurait donc pas eu de partage de réduction réalisée des charges d’exploitation.

La Régie examine l’opportunité de réviser cet élément de la décision D-2005-111 sous l’article 37 (1) de la Loi et, en conséquence, Gazifère pourrait devoir rembourser aux clients l’excédent de rendement de 40 728$.

La Régie invite Gazifère à présenter ses observations à ce sujet, au plus tard le 2 mars 2007. 

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués. 

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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